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SEANCE ORDINAIRE DU 15 AVRIL 2014 
  

*****  
  

Compte Rendu 
  
L'an deux mille quatorze et le quinze avril à dix-huit heures, les membres du Conseil de Communauté, 
légalement convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place Zeus à Montpellier, sous 
la présidence de M. Philippe SAUREL. 
  
Nombre de membres en exercice : 92 
Etaient présents : 
M. F. ABERT, Mme L. ACQUIER, M. J.-F. AUDRIN, M. G.  BALAZUN, M. G. BARRAL, Mme V. 
BARTHAS-ORSAL, Mme M. BODKIN, M. P. BONNAL, Mme S. BOUALLAGA, M. D. BOUMAAZ, M. T. 
BREYSSE, Mme A. BRISSAUD, Mme R. BUONO, M. R. CAIZERGUES, M. R. CALVAT, Mme M. 
CASSAR, M. G. CASTRE, Mme C. CLARAC, M. R. COTTE, M. C. COUR, M. J.-L. COUSQUER, Mme P. 
DANAN, Mme C. DARDE, Mme T. DASYLVA-PEYRIN, M. H. D E VERBIZIER, Mme V. DEMON, Mme 
A. DESTAILLATS, M. T. DEWINTRE, M. J.-M. DI RUGGIER O, M. J. DOMERGUE, Mme C. DONADA, 
Mme M. DRAY-FITOUSSI, M. P. DUDIEUZERE, M. A. EL KA NDOUSSI, M. J.-N. FOURCADE, Mme M. 
FOURCADE, M. M. FRAYSSE, Mme J. FRÊCHE, Mme J. GALABRUN-BOULBES, Mme I. GIANIEL, M. 
J.-P. GRAND, Mme I. GUIRAUD, Mme C. HART, Mme R. IL LAIRE, Mme C. JABADO, Mme F. JAMET, 
Mme S. JANNIN, M. L. JAOUL, Mme S. KERANGUEVEN, M. P. KRZYZANSKI, M. G. 
LANNELONGUE, M. A. LARUE, M. M. LEVITA, Mme C. LÉVY -RAMEAU, Mme E. LLORET, M. J.-M. 
LUSSERT, M. M. MAJDOUL, M. J. MALEK, Mme C. MARION,  Mme I. MARSALA, M. H. MARTIN, M. 
J. MARTINIER, M. J.-L. MEISSONNIER, M. C. MEUNIER, Mme P. MIRALLES, M. J.-P. MOURE, M. A. 
MOYNIER, Mme C. NAVARRE, Mme M.-C. PANOS, Mme M.-P. PASDELOU, M. E. PASTOR, M. G. 
PASTOR, M. Y. PELLET, M. E. PENSO, Mme V. PEREZ, M. E. PETIT, Mme K. PHOUTTHASANG, M. 
T. QUILES, M. J. RAYMOND , M. R. REVOL, M. J.-P. RI CO, M. H. ROUILLEAULT, Mme M-H. 
SANTARELLI, M. Philippe SAUREL, M. J.-L. SAVY, M. N . SEGURA, M. S. TORTORICI, Mme I. 
TOUZARD, M. B. TRAVIER, M. J. VERA, Mme A. YAGUE, M . R. YOUSSOUS, . 
Pouvoir(s): 
 
AFFAIRE N°1 : APPROBATION DE l’ORDRE DU JOUR  
 
Monsieur le Président présente l’ordre du jour qui comporte 5 affaires. 
  
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
AFFAIRE N°2 : HORS COMMISSION – ÉLECTION DU PRÉSIDE NT DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DE MONTPELLIER  
  
 Le Conseil est appelé à élire le Président à la suite du renouvellement du Conseil de Communauté. 
  
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.5211-9, à 
partir de l'installation de l'organe délibérant et jusqu'à l'élection du Président, les fonctions de président sont assurées 
par le doyen d'âge. 
  
En vertu des articles L.5211-2, L.2122-4 et L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'élection du 
Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier a lieu au scrutin secret, uninominal majoritaire à trois 
tours. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 
  
Après avoir effectué ce rappel, M. Max LEVITA procède au recensement des candidatures. 
  
La candidature de Monsieur Philippe SAUREL est enregistrée. 
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Aucune autre candidature n’est proposée. 
  

1er tour de scrutin : 
  

  

Présents ou représentés 
(Émargements) 
  

92 

Votants  
  

92 

Bulletins nuls  
(Bulletins litigieux à déduire : 
articles L. 65 et L. 66 du Code 
électoral) 
  

0 
  

Bulletins blancs 
  

7 

Suffrages exprimés 
  

85 

Majorité absolue 43 
  
  
M. Philippe SAUREL a obtenu 85 voix. 
  
A l’issue des votes, Monsieur Philippe SAUREL est élu Président de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier à l’unanimité des suffrages exprimés. 
  
  En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- proclamer Monsieur Philippe SAUREL Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier et le 
déclarer installé, 
- autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier à signer tout document relatif 
à cette affaire. 
  
 Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte à l'unanimité. 
  
AFFAIRE N°3 : HORS COMMISSION – COMPOSITION DU BURE AU DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DE MONTPELLIER - APPROBATION DU NOM BRE DE VICE-PRÉSIDENTS 
ET AUTRES MEMBRES  
  
M. Philippe SAUREL, Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, rapporte : 
A la suite du renouvellement des conseillers communautaires au sein du Conseil de Communauté, il convient de 
définir la composition du Bureau de la Communauté d’Agglomération et de fixer le nombre de vice-présidents et 
autres membres du bureau. 
  
Conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Bureau de l'Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale est composé du Président, d'un ou plusieurs Vice-Présidents et, 
éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. 
  
Le nombre de Vice-Présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 
20 % de l'effectif total de l’'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze Vice-Présidents. 
  
En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- fixer le nombre des membres du bureau à 17 soit le Président, 15 Vice-Présidents et 1 "autre membre", 
- autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier à signer tout document relatif 
à cette affaire. 
 Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte à l'unanimité. 
  
AFFAIRE N°4 : HORS COMMISSION – COMMISSIONS DE DÉLÉ GATION DE SERVICES PUBLICS 
(CDSP) - ELECTIONS - FIXATION DES CONDITIONS DE DÉP ÔT DES LISTES  
  
M. Philippe SAUREL, Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, rapporte : 
A la suite du renouvellement des conseillers communautaires au sein du Conseil de Communauté, il convient d’élire 
les membres des sept Commissions de Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération, à savoir : 
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- la Commission de Délégation de Service Public relative aux services publics eau potable, eau brute et 

assainissement. 
- la Commission de Délégation de Service Public relative aux services publics du traitement des déchets ménagers 

et assimilés ; 
- la Commission de Délégation de Service Public pour la gestion et l’exploitation du Zénith et du Corum ; 
- la Commission de Délégation de Service Public pour la gestion et l’exploitation du service des transports 

urbains et de la mobilité ; 
- la Commission de Délégation de Service Public pour la gestion et l’exploitation de la patinoire Végapolis ; 
- la Commission de Délégation de Service Public pour la gestion et l’exploitation de l'aquarium Mare Nostrum ; 
- la Commission de Délégation de Service Public pour la gestion et l’exploitation des Services Funéraires. 
  
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires du Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment l'article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, ces Commissions sont composées : 
- du Président de la Communauté d'Agglomération ou son représentant, 
- de cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants. 
Le comptable de la collectivité et un représentant du directeur départemental de la concurrence et de la répression 
des fraudes siègent également aux Commissions avec voix consultative. 
  
Les cinq membres titulaires et les cinq membres suppléants de chaque Commission doivent être élus en son sein par 
l'assemblée délibérante, au scrutin secret, de liste, suivant le système de la représentation proportionnelle au plus fort 
reste sans panachage ni vote préférentiel. Ces listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de 
titulaires ou de suppléants à pourvoir. 
  
En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité 
des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. Le nombre d’élus est 
proportionnel au nombre de voix recueillies par chacune des listes. 
  
Dans la perspective de cette élection, il est proposé, en application de l’article D1411-5 de fixer les conditions de 
dépôt des listes, pour l’élection de chacune des Commission de délégations de service public précitées, comme suit : 
- les listes établies pour l’élection de chacune des commissions, doivent être déposées contre récépissé ou 

parvenir par courrier avec accusé de réception à la Direction des Affaires juridiques et Marchés Publics de la 
Communauté d'Agglomération. La date limite de dépôt est fixée au mardi 22 avril 2014 à 12 heures. 

- chaque liste doit parvenir sous enveloppe cachetée portant la mention « Election » ainsi que le nom de la 
Commission de Délégation de Service Public concernée. 

- chaque liste établie pour l’élection de chacune des commissions ne peut comprendre que des noms de 
conseillers titulaires au sein du Conseil de Communauté y compris pour les membres suppléants des 
Commissions de Délégation de Service Public. 

  
En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- approuver les conditions de dépôt des listes telles que définies ci-dessus ; 
- autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier à signer tout document relatif 
à cette affaire. 
 Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte à l'unanimité. 
  
AFFAIRE N°5 : HORS COMMISSION – GROUPES D'ÉLUS - RECONNAISSANCE DE LEUR 
CONSTITUTION - APPROBATION  
  
M. Philippe SAUREL, Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, rapporte : 
 
Les conseillers communautaires qui le souhaitent peuvent se grouper par affinités politiques. 
  
A ce titre, il est proposé de définir les modalités de constitution de ces groupes : 
  
- Un conseiller ne peut faire partie que d’un seul groupe. Pour être reconnu, un groupe doit être constitué d’au moins 
deux membres mais un seuil minimum supérieur peut être fixé par l’Assemblée délibérante. 
  
- Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5216-4-
2, les groupes se constituent par la remise au Président d'une déclaration collective, signée de leurs membres, 
accompagnée de la liste des membres, des apparentés et du nom du Président du groupe. 
  
Un conseiller qui n’appartient à aucun groupe ne peut s’apparenter à un groupe de son choix, qu’avec l’agrément du 
Président du groupe. Il compte pour la détermination de l’importance numérique du groupe. 
  
Les modifications de la composition d’un groupe sont portées à la connaissance du Président, sous la signature du 
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conseiller intéressé s’il s’agit d’une démission ; du Président du groupe s’il s’agit d’une radiation ; et sous la double 
signature du conseiller intéressé et du Président s’il s’agit d’une adhésion ou d’un apparentement. Le Président en 
donne connaissance au Conseil de Communauté au début de la plus proche séance. 
  
Ces dispositions seront reprises dans le règlement intérieur, qui sera adopté dans les six mois suivant l’installation 
du Conseil, en application des articles L.2121-8 et L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
  
En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- fixer le seuil à 2 pour la constitution d'un groupe d'élus;  
- adopter les modalités de constitution de ces groupes; 
- acter l'intégration ultérieure de cette disposition dans le règlement intérieur de l'assemblée ; 
- autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier à signer tout document relatif 
à cette affaire. 
 
Ont voté contre : Mme P. DANAN  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte à la majorité des voix exprimées. 
  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


